
                  COMITE REGIONAL DU SPORT UNIVERSITAIRE AIX-MARSEILLE 
                               Faculté des Sciences – Bât TPR1 Entrée G – 163 avenue de Luminy  

Case Postale 901 – 13288 Maresille Cedex 9 
  

           RUGBY  

           RAPPORT D’ARBITRE 
 

Match joué le :                                  à :                             Terrain : 

 ARBITRE    NOM, Prénom : 

EQUIPE A : 

NOM de l’AS 
 

RESULTATS 

 

L’EQUIPE : 

EQUIPE B : 

NOM de l ‘AS : 

Eléments du score Nbre Val Pts A battu / Fait match nul avec * Eléments du score Nbre Val Pts 

Essai  5  L’EQUIPE :  Essai  5  

But après essai  2  Par         POINTS But après essai  2  

But de Pénalité  3   But de pénalité  3  

Drop-Goal  3  A            POINTS Drop-Goal  3  

 

TOTAL 

  

Signature de l’arbitre : 
 

TOTAL 

 

 

Nom du Professeur : 

N° Licence FFSU : 

 

 
* Rayer la mention inutile 

 

Nom du Professeur : 

N° Licence FFSU : 

 

COMPOSITION DES EQUIPES 
 

 EQUIPE A :  EQUIPE B : 

 NOM Prénom N° Licence  NOM Prénom N° Licence 

   1   

   2   

T   3   

I   4   

T   5   

U   6   

L   7   

A   8   

I   9   

R   10   

E   11   

S   12   

   13   

   14   

   15   

   16   

R   17   

E   18   

M   19   

P   20   

.   21   

   22   
Capitaines NOM : 

Signature : 
 NOM : 

Signature : 

 
 

 

 

 

 

 

 



REMPLACEMENTS EN COURS DE MATCH 
 

EQUIPE A : EQUIPE B : 

 N°  Nom des joueurs quittant le 

terrain 
 N°  Nom des joueurs remplaçants  N°  Nom des joueurs quittant le 

terrain 

 N°  Nom des joueurs remplaçants 

  

 

      

  

 

      

  

 

      

  

 

      

  

 

      

  

 

      

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Signature du Capitaine réclamant :                   Signature de l’Arbitre :                        Signature du Capitaine adverse : 

 

RAPPORT EN CAS D’INCIDENTS GRAVES AVEC EXCLUSION DE JOUEURS 
(compléter le tableau en mettant une croix en face du nom du joueur dans la colonne correspondante aux actes reprochés) 

 

NOM, Numéro de licence et équipe 

des joueurs sanctionnés 

Motif de l’Exclusion 

NOM DES  

JOUEURS 

NUMERO 

DE 

LICENCE 

EQUIPE 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

  
 

           

           

           

           

 

Communication des résultats : L’équipe gagnante (ou la première citée en cas de match nul) doit obligatoirement faxer 

l’intégralité de la feuille de match à la FF Sport U au plus tard le lendemain de la rencontre à 12 heures. 

Lorsque la rencontre donne lieu à un rapport d’arbitre, celui-ci doit se charger de l’envoi à la fédération le jour même. 

En phase nationale, le CR Sport U organisateur de la rencontre adressera, dans les meilleurs délais, l’original de la feuille de match à la FF 

Sport U. 

 

Signature de l’Arbitre : 

 
 

 

 

 

RESERVES A FAIRE AVANT LE MATCH S’IL Y A LIEU 

 
Pour qu’une réclamation soit recevable, il faut : sur les questions 
de qualification que des réserves nominales et motivées (le motif 
ne pouvant prêter à aucune équivoque) aient été formulées par 
écrit avant le match sur la feuille d’arbitrage éventuellement par 
le représentant de l’A.S. mais signées obligatoirement par le 
capitaine réclamant. L’arbitre en donnera ensuite connaissance 
au capitaine adverse qui les contresignera avec lui. 
Si un joueur non inscrit sur la feuille d’arbitrage entre en cours 
de partie, des réserves verbales motivées ou non sur sa 
qualification pourront être faites immédiatement en présence de 
l’arbitre, d’un juge de touche et du capitaine adverse. Elles 
seront ensuite inscrites sur la feuille d’arbitrage à la mi-temps ou 
après la partie par le capitaine réclamant. L’arbitre en donnera 
connaissance au capitaine adverse et les contresignera avec lui. 

Si vous n’êtes pas en règle, ne jouez pas ! Votre 

équipe perdrait le match par pénalité. 
 

Règle 3.4 : L’étudiant ne pourra participer aux épreuves organisées par 
la FF Sport U, qu’ après présentation à l’organisateur ou à son 
représentant (délégué, arbitre) et au capitaine de l’équipe adverse dans 
le cas des sports collectifs : 
 

 de sa licence valide, ou à titre exceptionnel d’une attestation 
délivrée par le CR Sport U accompagnée d’une pièce d’identité 
officielle (carte d’étudiant, carte nationale d’identité, passeport, 
permis de conduire, carte de séjour) 

 à défaut : d’une pièce d’identité officielle (cf. ci-dessous) ou 
d’une attestation de perte délivrée par la gendarmerie ou le 
commissariat de police et à condition que sa qualité de licencié 
FF Sport U ait pu être vérifiée avant le début de la compétition. 

 
La présentation des pièces ci-dessus signifie que l’A.S. est en 
possession du certificat de non contre indication à la pratique du sport de 
compétition. 
 


